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Préambu le

Dans les zones urbaines denses, le principe du partage de l'espace public dans le te mps
apparaît aujou rd'hui comme une évolution souhaitable qui permet de mieux l'u tiliser.

C'est pourquoi, la Ville de Paris et la Préfectu re de Police , en partenariat avec la
Délégation de Paris de la Chambre de Commerce et d'Industrie (CCIP), la Chambre de
Métiers et de l'Artisanat de Paris (CMAP) et le Groupement des Activités du Transport et
de la Manute ntion en Région Ile-de- France (GATMARIF), ont envisagé une modification de
la réglementation parisienne et proposé un dispositif qui auto rise le sta tionneme nt sur
certaines zones de livraison la nuit en semaine (de 20h à 7h) ainsi que les dimanches et les
jours féri és. Pour répondre aux besoins des commerces à contraintes particulières
(boulangeries, supérettes, hôtels, etc .), approvisionnés la nuit ou très tôt le matin, des
zones dites sanctuarisées restent exclusivement réservées aux livraisons.

Cette démarche innovante permet de mieux teni r compte des rythmes de chaque catégo rie
d'usagers. Elle cla rifie une réglementation peu comprise et dont le faible respect nuit aux
bonnes conditions de circulation dans la capita le (indisponibilité des aires de livraison le
matin , déchargement en pleine voie , embouteillages, etc.) .

Une expérimentation, associant les partenaires de la Ville , a été lancée au mois de mars
2009 dans le 3" arrondissement et t rois quartiers du 17". Le principe de par tage de
ce rta ines zones de livraison a é té compris et globalement bien respecté par les
automobilistes , en raison des cont rôles effectués, notamm ent le mat in, par la Préfecture
de Police ; l' activité des professio nnels et des commerçants s'est déroulée dans des
conditions de livraison qui n'ont pas été dégradées et aucun effet négatif sur la fluidité du
trafic n'a été consta té,

En raison de ce retour d' expér ience positif, la généralisation de ce tte mesure à l' ensemble
de Paris est maintenant envisagée. Une ada pta tion réglementaire est donc nécess aire afin
de caractériser les zones de livraison qui seront partagées dans le temps ou sanctuarisées
et de permettre leu r contrôle , Le ministère chargé des tr ansports a été saisi en ce sens,

Cette généra lisatio n nécessite un suivi attentif qui vise à :

• mettre en place une information adaptée et pédagogique auprès des usagers et des
commerçants pour accompagner le déploiement des zones partagées dans Paris ;

• adapter les moyens de cont rôle et d 'enlèvement pour assure r le bon respect des
deux catégories d'aires de livraison;

• vérifier dans le temps le maintien des bonnes conditions de livraison ;

• s'a dapter aux évolutions de l'act ivi té économique et, le cas échéa nt , proposer des
modifications d' emplacem ent e t de sta t ut des zones de livraison (sanctuarisées ou
partagées).



1) Les principes fondateurs

Les objectifs du nouveau dispositif sont les suivants :

• assurer aux professionnels une disponibilité des aires de livraison au moment où ils
en ont besoin et leur en permettre le plein usage, conformément aux objectifs de
la charte de bonnes pratiques des transports et des livraisons des marchandises
dans Paris conclue en 2006 par la Ville et ses partenaires professionnels;

• permettre aux usagers de stationner sur ces emplacements lorsqu'ils ne sont pas
utilisés pour leur fonction première.

La mise en œ uvre de ces objectifs conduit à définir deux types de zones de livraison:

• les zones dites sanctuarisées, qui conservent leur statut actuel et resten t
exclusivement consacrées aux livraisons, y compris la nuit ou très tô t le mati n,
compte tenu des nécessités logistiques locales ;

• les zones dites partagées qui peuvent être utilisées au stationnement de tous les
véhicules le soir à partir de 20h et jusqu'à 7h le matin, ainsi que les dimanches et
jours fér iés en journée.

Le suivi des engagements suivants se fera dans le cadre d'un comité de suivi consultati f
placé sous l' égide de la Ville de Paris et de la Préfecture de Police.

2) Les engagements spécifiques des professionnels

La circulat ion des informations ent re les organismes consulaires et professionnels, leurs
ressor tissants, leurs adhérents et le comité de suivi est indispensable à l' opt imisation de
l'usage des zones de livraison au fil du temps .

La ((IP et la ( MAP feron t remonter au comité de suivi les information s de leurs
ressorti ssants (notamment au tr avers des associations de commerçants) relatives à
d' éventuels dysfonctionnements du dispositif, aux adaptations souhaita bles ou encore aux
changements de nature de commerce , afin de bien évaluer les besoins en zones de
livraison (nombre, positionnement , statut) e t d' assurer une ce rta ine souplesse au
dispositif.

La ((IP et la ( MAP cont ribueront éga lement à l'information de leurs ressortissants en
complément indispensable de la communication qui sera lancée en phase de déploiement
par la Ville de Paris e t la Préfecture de Police.

Le GATMARIF assure ra la sensibilisation des livreurs sur la nécessité d' utilise r les zones de
livraison lorsqu'elles sont disponibles et de ne pas décharger en pleine voie . Une
information sur l'utilisation du disque horaire sera renouvelée à ce tte occasion.
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3) Les engagements spécifiques de la Préfecture de Police

La Préfecture de Police détermine , en concerta tion avec la Ville de Paris, la liste des
zones de livraison faisant l' obje t d 'un usage partagé dans les voies relevant de la
compétence du préfet de police. Elle prendra les arrêtés correspo ndants.

Sur l' ensemble de la capita le, e lle assure le cont rôle du respect de ce nouveau dispositif.

La réussite du principe de parta ge en matière de sta tionnement passe par une bonne
compréhension des nouvelles règles de la part des usagers et un strict respect de ces
nouvelles dispositions. La Préfecture de Police s'engage à accompagner l'extension du
nouveau dispositif sur le territoire de Paris en participant activement à l'élaboration du
plan de déploieme nt ainsi qu 'à la phase de communication qui l' accompagnera.

Une fois le déploiement réalisé sur un arrondissement, la Préfecture de Police portera une
attention particulière au respect, la nuit (de ZOh à l h), des zones de livraison
sanctuarisées et au respect de l'heure de libération des zones partagées (Zh),

4) Les engagements spécifiques de la Ville de Paris

La Ville de Paris détermine , en concertation avec la Préfecture de Police, la liste des zones
de livraison faisant l'objet d'un usage partagé dans les voies relevant de la compétence du
Maire de Paris. Elle prendra les arr êtés correspondants.

La Ville de Paris, Direction de la Voirie et des Déplacements, assure ra le pilotage général
de la mise en place des zones de livraison partagées et de la gestion dans la durée de ces
zones selon les nouvelles règles de partage , en concertation avec les acteurs concernés .

La Ville de Paris mettra en place et animera avec la Préfecture de Police le comité de suivi
consulta tif qui aura pour mission de vérifi er la bonne adéquation du dispositif et de le faire
évoluer en fonction des besoins.

5) Les modalités spécifiques de la phase de déploiement

Déploiement
Le plan de déploiement se ra é laboré conjointement entre la Ville de Paris et la Préfecture
de Police , en concertation avec les signataires du protocole et les Maires
d' arrondissement, notamment pour l'identification des zones de livraison par tagées et
sanctuarisées .

Un comité de suivi spécifique sera mis en place lors du déploiement du dispositif. Il se
réunira mensuellement durant ce tte période .

Informa tion
La communication générale conce rnant les nouvelles règles d'usage des aires de livraison
sera assurée par la Ville de Paris et la Préfec ture de Police. Elle sera relayée auprès des
ent reprises par la CClP, la CMAP et le GATMARI F.

De son côté , la Préfecture de Police effectuera des opérations matérielles de
« papillonnage » localement.
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Les organismes consulaires et professionnels informero nt leurs ressortissant et adhérents
des nouvelles modalités de fonctionne ment des zones de livraison. A cette occasion,
l' ensemble des règles d 'usage des zones sera rappelé (autorisations, durée d' occupation,
usage du disque , etc . ) ainsi que les bonnes pratiques en matièr e de livraison en général.

6) Evaluation et adaptation

Le comité de suivi placé sous l' égide de la Ville de Paris et de la Préfect ure de Police est
chargé de veiller à l'évolution e t l' adaptati on du nouveau dispositif. Il se ra composé de
re présentants des signata ires du présen t protocole . Il pourra être élargi auta nt que
nécessaire aux re présentants de personnalités ou d'o rganismes qua lifiés, sous réserve de
l' accord unanime des signat aires. Le comité de suivi :

• examinera les évolutions nécessaires des zones de livraison en term e de
posit ionnement, de statut (partagée ou non) dans un souci de maît rise de leur
nombre, en s'appuyant notamment sur une base de données qui recen se la
localisati on des zones de livraison et des commerces ;

• examinera les éve ntuelles difficultés de respect de l'usage des zones ;

• é laborera un bilan annuel qui pourra proposer des actions ou évolutions nécessaires
(modification du statut d' aire de livraison, renforcemen t du cont rôle,
renouvellement de campagnes de sensibilisation, etc.) .

7) Les signataires

d oc la VHle de P"'"

Annick LEPETIT, Adjointe au Maire chargée
des dé placements , des transports et de

l' espace public

G :r-tâPré"fecture de Police,

Mi chel GAUDIN, Préfet de Police

Pour la Délégation de Paris
de la CC IP,

Jacques MABILLE
V·~e - Présiden t
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Pour la (MAP,

Pascal BARI LLüN
Vice-Président

6


